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Formation Validante Blended Learning IAS, IOBSP, DDA - Crypto 
actifs  

 

En tant que professionnel de la finance, il est important de comprendre la nature des 
différents actifs numériques et être capable de reconnaitre les risques devant l'émergence des 
nouveaux acteurs liés à cet écosystème.
La réglementation appliquée aux actifs numériques va une nouvelle fois évoluer au 1er janvier 
2025 avec l'arrivée de la réglementation MiCA et DORA. 
Que cela signifie-t-il pour les Conseillers en Gestion de Patrimoine ? Quelles sont les 
différences avec le Statut PSAN ? 

Ce programme de trois heures est fait pour découvrir et comprendre le fonctionnement des 
actifs numériques et de la blockchain, en savoir davantage sur les risques et les manières de 
s'y exposer, ainsi que la fiscalité et la succession.

Durée: 3.00 heures (1.00 jours)
 
Profils des apprenants

• Professionnels de la finance
• Conseillers en gestion de patrimoine (IAS, IOBSP, DDA)
• Membres d'associations professionnelles 

 
Prérequis

• Faire partie d'une association professionnelle type ANACOFI, CNCGP, La Compagnie des CGP...
 
Accessibilité et délais d'accès
La formation est en deux étapes : 
a : 2 heures de formation en ligne  
b : 1 heure de formation avec un formateur en visio conférence 
2 semaines
 
Qualité et indicateurs de résultats 
Evaluation par QCM - le score minimum requis est de 80%

 
Objectifs pédagogiques

 
• Découvrir et comprendre le fonctionnement de la blockchain et des cryptomonnaies 
• Comprendre l’impact des actifs numériques sur le patrimoine d’un client
• Connaitre les moyens de s’exposer aux actifs numériques
• Comprendre la réglementation sur les actifs numériques 
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Contenu de la formation
 

• Partie 1 – Introduction à la blockchain
• Origine de la technologie
• Principe de fonctionnement

• Partie 2 - Découverte de Bitcoin et Ethereum
• Focus sur les smart-contracts
• Les différents formats de jetons

• Partie 3 - S’exposer aux actifs numériques
• Les risques liés aux investissements dans les actifs numériques
• Via les marchés réglementés
• En direct

• Partie 4 - Une nouvelle classe d’actifs ?
• Les risques
• La fiscalité
• La réglementation en France

• Partie 5 - Séance avec le formateur 
• Questions réponses 
• Bonnes pratiques 

 

Organisation de la formation
 
Équipe pédagogique
Le formateur est Enzo Hallot, président fondateur chez Crypto Patrimoine.
 
Moyens pédagogiques et techniques

• L'apprenant dispose d'un support de formation
• L'apprenant dispose d'une heure de formation en visio-conférence avec son formateur 
• L'apprenant dispose de deux heures de formation en ligne 

 
Dispositif de suivi de l'exécution de l'évaluation des résultats de la formation

• Chaque session est validée via un Quiz -
• L'apprenant doit avoir un score supérieur à 80% de bonnes réponses afin d'obtenir le certificat 

 
Prix : 240.00
 
 
 


